
 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE VALUEJOLS

Séance du 25 janvier 2023

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-cinq janvier à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Valuéjols,
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de :
Christophe VIDAL

Présents : Jean-Yves MODENEL, Benoit ALINC, Christophe VIDAL, Bernard AURIERE, Dominique
LAFON, Sandrine BOSMET, Benoit NAIRABEZE, Sandrine ANDRIEUX, Catherine PAGES-DELORME,
Sébastien CROS
Absents: Sébastien BONNET, Lylian JUDON, Renée AMAGAT
Date de convocation : 10 janvier 2023
Nombre de conseillers : 13
Nombre de présents : 10
Votants : 10
Secrétaire de séance : Benoit ALINC

013_2023
OBJET DE LA DELIBERATION

Crétaion d'un chemin d'accés aux parcelles d'estives

Monsieur le Maire propose à son conseil municipal de réaliser la piste d’accès aux parcelles d’estives sur la parcelle
ZD 40.
Effectivement suite à la signature du plan pastoral des aides FEADER 2023-2027 peuvent être sollicitées à des taux
intéressants.
 Le montant de l’opération s’élèverait entre 46 498, 00€ HT et 63 830, 00€ HT, au vue des devis sollicités.

Après en avoir délibéré le conseil municipal accepte, à l’unanimité des présents, la création de la piste et charge
Monsieur le Maire à solliciter le FEADER à hauteur de 80% et l’autorise à signer tous les documents se rapportant à
ce projet.  

Certifié exécutoire
       Le Maire
       Christophe VIDAL
       Publiée et transmise le 25 janvier 2023
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